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Objet : Création d’une zone réglementée temporaire à PERPIGNAN (FIR Marseille LFMM) pour manifestation 
aérienne 

En vigueur : Le 28 septembre 2018 
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Extrait AIP VAC AD 2 LFMP APP 01 en vigueur le 07 DEC 2017 

 
SERVICES RENDUS

Les services de la circulation aérienne rendus aux aéronefs autorisés à pénétrer dans la ZRT sont identiques à ceux rendus dans les espaces avec 
lesquels elle interfère. 
En dehors de ces espaces : information et alerte. 

 
LIMITES LATERALES ET VERTICALES

42°48'17.85'' N,002°45'51.00'' E 
42°49'17.28'' N,002°48'15.65'' E 
arc horaire de 6.00nm de rayon centré sur 42°44'09'' N,002°52'29'' E 
42°38'58.18'' N,002°56'35.51'' E 
42°37'58.90'' N,002°54'12.93'' E 
42°48'17.85'' N,002°45'51.00'' E 
 
SFC / 6000 ft AGL 

ACTIVITÉ
Manifestation aérienne à PERPIGNAN
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ
Activable : 
le vendredi 28 septembre 2018 
0900-1600 
 

INFORMATION DES USAGERS
PERPIGNAN TWR : 118.300 MHz
PERPIGNAN ATIS : 127.875 MHz 
MONTPELLIER APP : 130.850 MHz 
MONTPELLIER INFO : 136.625 MHz 
 

GESTIONNAIRE
PERPIGNAN TWR

STATUT
Zone réglementée temporaire (ZRT) qui 
coexiste avec les espaces aériens contrôlés 
avec lesquels elle interfère et se substitue 
aux portions d’espaces à statut particulier 
avec lesquelles elle interfère 

CONDITIONS DE PENETRATION
 

CAG / CAM : 
Suivre les instructions du gestionnaire 
 
Contournement obligatoire pendant l'activité 
sauf pour : 
 
- les aéronefs participant à la manifestation, 
- les aéronefs préalablement autorisés par 

le gestionnaire (Perpignan TWR), 
- les aéronefs assurant des missions 

d’assistance, de sauvetage, de sécurité 
civile, de lutte contre les incendies, de 
police et de sûreté aérienne, lorsque leurs 
missions ne permettent pas le 
contournement de la ZRT, après contact 
avec le gestionnaire. 
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ORGANISME A CONSULTER

Directeur des vols, tél : 06.22.78.92.21 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Transits EA --> E / PC aller-retour interdits 

 


